
AO transport et traitement des refus de tri 

du 32AE et 49AR 

Questions / Réponses 
 

Contexte :  

La reprise opérationnelle des refus par les EO est une obligation du Cahiers des Charges d’agrément de la 
REP EMPG. Citeo propose un dispositif de reprise des refus aux collectivités qui le demandent depuis fin 
2024. 

Les collectivités clientes du CDT TriO dans le Gers (32) et Polyvalor dans le Maine-et-Loire (49) ont sollicité 
Citeo pour réaliser la reprise de leur refus de tri issu de leurs centres de tri respectifs 

L’AO publié le 02/12/2025 concerne le transport et la valorisation énergétique de ces refus de tri. Il s’agit 
de refus de tri conditionnés en caisson de compaction. 
 

1/ Peut-on recevoir des caractérisations des refus de tri ? 

• Pour le lot 1, le centre de tri n’étant pas construit, il est possible de proposer une composition 
type de refus pour ce type d’installation (année de construction, process, débit horaire). 

• Pour le lot 2, une caractérisation représentative des refus de tri du centre de tri Polyvalor sera 
transmise. 

Dans tous les cas, Citeo ne s’engage pas sur la composition des refus. 

2/ Comment remplir le cadre financier ? 

Le cadre financier a été oublié dans le dossier. Il sera mis en ligne et transmis aux candidats potentiels et 
fédérations. 

3/ Quels sont les attendus en termes de performances techniques et 

performances environnementales ? 

- Performance technique : Performances opérationnelle, description de la prestation, nombre de 
véhicules, moyens humains, assurances en cas de panne, protocole de refus non-conformité etc 

- Performance environnementale : Carburant nombre de véhicule utilisant les types de carburant, 
rendement énergétique de l’installation, qualité CSR, typologie d’exutoires pour les refus de 
refus (CSR) 

4/ Le CSR et l’UVE sont-ils notés de la même manière ? 

Oui. En revanche, pour assurer la continuité de la reprise, il est préférable de proposer une solution de 
secours par traitement en UVE. 



5/ Performance sociale 

En cas de collaboration avec un organisme agrée, transmettre la convention qui lie l’organisme et l’état et 
préciser comment et pourquoi la mission Citeo permettra de recruter via le mécanisme d’insertion (au 
titre du code du travail) 

6/ Information sur les caissons de compaction 

• Lot 1 : 6 Caissons disponibles.  
• Lot 2 : 4 caissons disponibles. Contenance 31m3. 

 

Les fiches techniques sont en PJ. 


